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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Courrier
Question écrite n° 39846

Texte de la question

Suite a l'inscription dans la loi de finances pour 1996 d'une dotation de compensation de la suppression de la
franchise postale pour un montant de 97,5 millions de francs, M. le ministre delegue au budget avait indique que
son application ferait l'objet d'une evaluation destinee a apporter les modifications necessaires dans les lois de
finances ulterieures. Il s'avere aujourd'hui que la compensation financiere versee par l'Etat aux communes est
tres insuffisante et ne leur permet pas de couvrir les depenses occasionnees par cette nouvelle charge, malgre
l'abondement de la dotation forfaitaire initiale pour compenser la suppression de la franchise postale pour les
ecoles. M. Eric Duboc demande donc a M. le ministre delegue au budget de bien vouloir l'informer des
dispositions qu'il prendra dans le cadre de la loi de finances pour 1997, afin de prevoir une compensation juste
et durable, souhaitee en particulier par les maires des petites communes rurales qui eprouvent de plus en plus
de difficultes a equilibrer leur budget et qui estiment faire ici les frais du desengagement de l'Etat.

Texte de la réponse

En application de la loi du 2 juillet 1990 relative a l'organisation du service public de la poste et des
telecommunications, le cahier des charges de La Poste a precise que les prestations fournies par La Poste a
l'Etat, ou sur la demande de l'Etat, a tout beneficiaire public ou prive, font normalement l'objet d'une
remuneration sur la base des tarifs existants. C'est pourquoi l'Etat versait chaque annee a La Poste la
compensation financiere des services assures dans le cadre de la franchise, qui n'impliquait en aucun cas la
gratuite de ces services. Le cahier des charges a toutefois prevu que les services de courrier assures par La
Poste aux differents departements ministeriels dans le cadre de la franchise cesseraient le 31 decembre 1995
de maniere a ce que, a partir de cette date, l'Etat et La Poste puissent entretenir des relations commerciales
normales. Les differentes administrations acquittent desormais les prestations auxquelles elles decident de
recourir, aux tarifs en vigueur pour l'ensemble des clients de La Poste, en integrant notamment l'objectif de
maitrise de leurs depenses de courrier. La franchise postale dont les maires beneficiaient au titre de leur
fonction de representants de l'Etat, pour les correspondances relatives au service de celui-ci, a cesse dans les
memes conditions. A l'instar des services de l'Etat, il leur appartient donc de proceder a l'affranchissement de
leur courrier depuis le 1er janvier 1996. La loi de finances pour 1996 a ouvert les credits destines a
l'affranchissement direct du courrier, a partir, notamment, des estimations de trafic fournies par La Poste et
validees par une mission conjointe de l'Inspection generale des postes et telecommunications et de l'Inspection
generale des finances. La compensation de la suppression de la franchise postale aux communes, initialement
inscrite dans le projet de loi de finances pour 1996 pour un montant de 67,5 millions de francs au titre de la
dotation globale de fonctionnement, a ete portee a 97,5 millions de francs a l'issue du debat parlementaire.
Cette somme a ete repartie entre les communes au prorata du nombre d'habitants. La compensation aux
departements et aux regions, au titre des competences anterieurement transferees par l'Etat, s'est traduite par
un abondement de la dotation generale de decentralisation de 87,41 millions de francs. Le probleme pose par le
courrier des ecoles a egalement ete pris en compte. L'affranchissement du courrier scolaire, c'est-a-dire adresse
aux parents d'eleves et du courrier de gestion, par exemple au titre des cantines, etait deja a la charge des
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communes, puisqu'il ne beneficiait pas de la franchise postale et, n'a donc pas a faire l'objet de mesures de
compensation. En revanche, le courrier administratif emanant des ecoles primaires et maternelles, c'est-a-dire
adresse par ces ecoles aux services de l'Etat, beneficiait de la franchise postale et a donc fait l'objet d'une
compensation par abondement de la dotation globale de fonctionnement de 22 millions de francs au mois de
mai sur la base d'une evaluation des flux de courrier concernes par l'Inspection generale des postes et
telecommunications. Ce montant a ete reparti au prorata du nombre des ecoles primaires et maternelles. Enfin,
les abondements de la dotation globale de fonctionnement et de la dotation generale de decentralisation ont ete
integres dans la base de calcul de l'evolution du montant de ces dotations pour 1997.
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